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Résumé  

Cet article se concentre sur les garanties de paiement dans la zone OHADA et leur efficacité en 

pratique. Tout d'abord, l'article définit et décrit les caractéristiques des garanties de paiement, 

notamment la différence entre une garantie autonome et une garantie à première demande. 

Ensuite, l'article examine le cadre juridique et réglementaire des garanties de paiement en 

OHADA et discuter de leur utilisation en pratique, en s'appuyant sur des études de cas. 

L'article identifie également plusieurs facteurs qui peuvent influencer l'efficacité des garanties 

de paiement, tels que la formation des acteurs économiques à leur utilisation et l'interprétation 

des dispositions en l'absence de jurisprudence. Pour améliorer l'efficacité des garanties de 

paiement en OHADA, l’article en fin des propose des recommandations, telles que 

l'amélioration du cadre juridique et réglementaire et la formation et la sensibilisation des acteurs 

économiques à l'utilisation des garanties de paiement. 

En somme, cet article contribue à la compréhension de l'efficacité des garanties de paiement en 

OHADA et propose des pistes pour améliorer leur utilisation et leur efficacité en pratique. 
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I. Introduction 

 Présentation du sujet 

Le sujet de cet article est l'analyse de l'efficacité du régime juridique des garanties de paiement 

en OHADA (Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires). Les garanties 

de paiement sont des mécanismes juridiques permettant à un créancier de se garantir contre le 

risque de non-paiement de sa créance. L'OHADA, qui regroupe Bénin, Burkina Faso, 

Cameroun, Centrafrique, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, Guinée 

Bissau, Guinée Equatoriale, Mali, Niger, République Démocratique du Congo, 

Sénégal, Tchad, Togo, a adopté un régime juridique spécifique pour les garanties de 

paiement, qui comprend notamment la garantie autonome et la garantie à première demande. 

L'objectif de cet article est de discuter l'efficacité de ce régime juridique en pratique, en 

examinant les facteurs qui peuvent influencer son utilisation et son interprétation, ainsi que les 

perspectives d'amélioration pour renforcer son efficience. Ce sujet est important car les 

garanties de paiement sont des outils clés pour la sécurisation des opérations commerciales en 

Afrique de l'Ouest, et leur efficacité peut avoir un impact significatif sur la confiance des acteurs 

économiques dans le cadre juridique et réglementaire de la région. 

Les garanties de paiement sont des mécanismes juridiques visant à sécuriser les opérations 

commerciales en Afrique de l'Ouest. Depuis leur introduction dans le droit OHADA en 2010, 

ces garanties ont suscité un intérêt croissant de la part des acteurs économiques de la région. 

Cependant, leur efficacité reste discutée et plusieurs questions juridiques et pratiques se posent 

quant à leur mise en œuvre. 

Le contexte économique en Afrique de l'Ouest est marqué par une croissance rapide et une 

augmentation des échanges commerciaux intra et inter-régionaux. Toutefois, ces échanges sont 

souvent entravés par des risques liés aux délais de paiement, aux impayés et aux défauts de 

paiement. Les garanties de paiement sont des outils clés pour réduire ces risques et sécuriser les 

transactions commerciales. En adoptant un régime juridique spécifique pour les garanties de 

paiement, l'OHADA vise à améliorer la sécurité juridique et la confiance des acteurs 

économiques dans la région. 

Toutefois, la mise en œuvre du régime juridique des garanties de paiement peut être complexe, 

en particulier en raison de l'interprétation et de l'application de certaines dispositions, ainsi que 
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de la méconnaissance de ces outils par les acteurs économiques. Il est donc important d'évaluer 

l'efficacité de ce régime juridique en pratique, afin de déterminer les facteurs qui influencent 

son utilisation et d'identifier les perspectives d'amélioration pour renforcer la sécurité juridique 

et faciliter l'utilisation des garanties de paiement. Cette analyse peut contribuer à renforcer la 

confiance des acteurs économiques dans le cadre juridique et réglementaire de la région, et à 

stimuler le développement des échanges commerciaux. 

1.1. Problématique  

La problématique que nous soulevons concerne l'efficience perfectible du régime juridique des 

garanties de paiement dans la zone OHADA. Plus précisément, il s'agit de se demander 

pourquoi ce régime juridique n'est pas encore parfaitement efficace et comment il pourrait être 

amélioré pour mieux garantir les paiements dans la zone OHADA. 

Pour répondre à cette problématique, il convient d'analyser les différentes dispositions légales 

en matière de garanties de paiement dans la zone OHADA, ainsi que les pratiques et les usages 

dans ce domaine. Il faudra également examiner les difficultés pratiques que rencontrent les 

parties prenantes (créanciers, débiteurs, juges) dans la mise en œuvre de ces garanties, ainsi que 

les obstacles juridiques, économiques et institutionnels qui entravent leur efficacité. 

Enfin, il sera nécessaire d'identifier les pistes d'amélioration possibles, qu'elles soient d'ordre 

législatif, réglementaire, jurisprudentiel, ou qu'elles concernent l'organisation et le 

fonctionnement des institutions chargées de l'application du droit des garanties de paiement. Il 

s'agira notamment d'évaluer les avantages et les limites des réformes proposées, ainsi que leur 

faisabilité politique, économique et juridique. 

1.2. Objectifs : 

Cet article a pour objectif de présenter les principales caractéristiques du régime juridique des 

garanties de paiement zone HOADA et d'analyser leur efficacité en pratique. 

De manière spécifique l’article vise à :  

  Présenter les principales caractéristiques du régime juridique des garanties de paiement 

zone HOADA, en expliquant notamment les différences entre la garantie autonome et 

la garantie à première demande.  
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 Chercher à analyser l'efficacité de ces garanties en pratique, en examinant les facteurs 

qui peuvent influencer leur utilisation et leur interprétation, tels que la formation des 

acteurs économiques, l'absence de jurisprudence et la législation nationale de chaque 

État membre de l'OHADA. 

  Effectuer une analyse détaillée des garanties de paiement zone HOADA,  

Cet article vise à contribuer à une meilleure compréhension de cet outil juridique et de son 

utilisation dans le contexte des opérations commerciales en Afrique de l'Ouest. 

1.3. Résultats : 

Les garanties de paiement zone OHADA se présentent sous deux formes principales : la 

garantie autonome et la garantie à première demande. La garantie autonome est une garantie 

indépendante du contrat principal et qui engage le garant envers le bénéficiaire de la garantie. 

La garantie à première demande est une garantie qui oblige le garant à payer immédiatement et 

sans discussion une somme d'argent en faveur du bénéficiaire de la garantie. 

L'efficacité des garanties de paiement zone OHADA est discutée en raison de plusieurs facteurs. 

Tout d'abord, le manque de formation des acteurs économiques à leur utilisation peut 

compromettre leur efficacité. Ensuite, l'absence de jurisprudence sur la mise en œuvre de ces 

garanties peut rendre leur interprétation incertaine et engendrer des litiges. Enfin, certains États 

membres de l'OHADA n'ont pas encore intégré les dispositions relatives aux garanties de 

paiement zone OHADA dans leur législation nationale, ce qui peut compliquer leur mise en 

œuvre dans ces pays. 

1.3. Méthodologie : 

La méthodologie utilisée pour la rédaction de cet article est une analyse documentaire basée sur 

la consultation de la législation OHADA, des publications académiques et des études de cas. 

Exactement, pour rédiger cet article, nous avons utilisé une méthodologie basée sur l'analyse 

documentaire. Nous avons consulté la législation OHADA, qui est la base juridique des 

garanties de paiement zone OHADA, ainsi que des publications académiques spécialisées dans 

ce domaine. Nous avons également étudié des cas pratiques afin d'illustrer l'application de ces 

garanties et d'analyser leur efficacité en pratique. L'analyse documentaire est une méthode de 
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recherche qui consiste à examiner des sources d'informations écrites, telles que des livres, des 

articles de journaux, des rapports gouvernementaux et des documents juridiques, pour répondre 

à une question de recherche spécifique. Elle est souvent utilisée en sciences sociales et en 

sciences humaines pour étudier des phénomènes complexes et pour identifier des tendances et 

des modèles dans les données. 

II. Les garanties de paiement en OHADA 

En OHADA, les garanties de paiement sont régies par l'Acte uniforme relatif au droit 

commercial général (AUDCG) et l'Acte uniforme portant organisation des sûretés (AUPOS). 

L'AUDCG définit les différentes garanties de paiement, tandis que l'AUPOS établit les règles 

applicables à leur création, leur fonctionnement et leur extinction. 

Les principales garanties de paiement en OHADA sont la garantie autonome et la garantie à 

première demande. La garantie autonome est une garantie bancaire qui permet à un créancier 

de se garantir contre le risque de non-paiement d'une dette. Dans ce cas, la banque émettrice de 

la garantie s'engage à payer au créancier bénéficiaire un montant déterminé en cas de non-

paiement par le débiteur. La garantie à première demande, quant à elle, est une garantie 

inconditionnelle qui permet au créancier de demander à son débiteur ou à un garant le paiement 

d'une somme déterminée sans avoir à prouver le bien-fondé de sa demande. 

Ces garanties de paiement offrent une sécurité juridique importante aux acteurs économiques 

en OHADA, en permettant de réduire les risques liés aux transactions commerciales. Toutefois, 

leur utilisation peut être complexe et leur efficacité dépend de différents facteurs, tels que la 

qualité de la rédaction de la garantie, la capacité financière du garant et la connaissance des 

acteurs économiques sur ces outils juridiques. 

 

 Définition et caractéristiques 

Les garanties de paiement sont des outils juridiques qui permettent à un créancier de se garantir 

contre le risque de non-paiement d'une dette. En cas de non-paiement par le débiteur, le 

créancier peut se tourner vers le garant pour obtenir le paiement d'une somme déterminée. 
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En OHADA, les deux principales garanties de paiement sont la garantie autonome et la garantie 

à première demande. La garantie autonome est une garantie bancaire qui permet à un créancier 

de se garantir contre le risque de non-paiement d'une dette. Dans ce cas, la banque émettrice de 

la garantie s'engage à payer au créancier bénéficiaire un montant déterminé en cas de non-

paiement par le débiteur. La garantie à première demande, quant à elle, est une garantie 

inconditionnelle qui permet au créancier de demander à son débiteur ou à un garant le paiement 

d'une somme déterminée sans avoir à prouver le bien-fondé de sa demande. 

Les garanties de paiement présentent plusieurs caractéristiques importantes. Tout d'abord, elles 

offrent une sécurité juridique importante aux acteurs économiques en réduisant les risques liés 

aux transactions commerciales. En outre, les garanties de paiement sont des instruments de 

crédit qui peuvent faciliter l'accès des entreprises au financement en améliorant leur capacité 

de remboursement et en réduisant le risque pour les prêteurs. Enfin, l'utilisation des garanties 

de paiement peut contribuer à renforcer la confiance des acteurs économiques dans le cadre 

juridique et réglementaire de la région, ce qui peut stimuler le développement des échanges 

commerciaux. 

 

 Différences entre garantie autonome et garantie à première demande 

La garantie autonome et la garantie à première demande sont deux types de garanties de 

paiement distincts en OHADA, avec des différences importantes. 

Tout d'abord, la garantie autonome est une garantie bancaire qui engage la banque émettrice à 

payer le bénéficiaire de la garantie, sans qu'il soit nécessaire de prouver l'existence d'un défaut 

de paiement de la part du débiteur principal. En revanche, la garantie à première demande est 

une garantie qui permet au bénéficiaire de demander le paiement d'une somme déterminée, sans 

qu'il soit nécessaire de prouver le bien-fondé de sa demande. 

Ensuite, la garantie autonome est souvent utilisée dans les transactions commerciales 

internationales, où les risques de non-paiement sont plus élevés et où les parties ne se 

connaissent pas forcément bien. La garantie à première demande est quant à elle plus courante 

dans les transactions nationales ou dans les relations commerciales de longue durée, où les 

parties ont un lien de confiance plus fort. 
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Enfin, la garantie autonome est souvent considérée comme offrant une sécurité plus importante 

pour le bénéficiaire de la garantie, car elle est émise par une banque qui peut être plus solide 

financièrement qu'un garant particulier. En revanche, la garantie à première demande peut être 

considérée comme étant plus favorable pour le débiteur principal, car elle ne permet pas au 

bénéficiaire de la garantie de faire valoir des contestations sur la créance, contrairement à la 

garantie autonome. 

En somme, la garantie autonome et la garantie à première demande sont des outils juridiques 

distincts, qui présentent des avantages et des inconvénients selon le contexte et les besoins des 

parties. 

 

 Cadre juridique et réglementaire 

Le cadre juridique et réglementaire des garanties de paiement en OHADA est défini par l'Acte 

Uniforme relatif au Droit des Sociétés Commerciales et du GIE (AUSCGIE), qui a été adopté 

en 2014. Cet acte uniforme a pour objectif de moderniser le droit des sociétés commerciales en 

Afrique de l'Ouest et de garantir un cadre juridique harmonisé et favorable aux investissements. 

L'AUSCGIE prévoit deux types de garanties de paiement : la garantie autonome et la garantie 

à première demande. La garantie autonome est régie par les articles 111 et suivants de 

l'AUSCGIE, tandis que la garantie à première demande est réglementée par les articles 115 et 

suivants. 

En outre, l'AUSCGIE prévoit que les garanties de paiement doivent être formalisées par un écrit 

et que leur contenu doit être précisé de manière claire et précise. Les parties doivent notamment 

déterminer le montant de la garantie, les conditions de mise en jeu, la durée de validité et les 

modalités de paiement. 

En cas de litige relatif à une garantie de paiement, les parties peuvent recourir à la médiation 

ou à l'arbitrage conformément aux dispositions de l'AUSCGIE. 

En somme, le cadre juridique et réglementaire des garanties de paiement en OHADA offre un 

cadre harmonisé et sécurisé pour les transactions commerciales dans la région, en permettant 
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aux parties de se garantir contre le risque de non-paiement et en offrant des recours efficaces 

en cas de litige. 

 

III. Analyse de l'efficacité des garanties de paiement en OHADA 

L'efficacité des garanties de paiement en OHADA peut être évaluée en prenant en compte 

plusieurs critères. 

Tout d'abord, en termes de sécurité pour le bénéficiaire de la garantie, la garantie autonome est 

considérée comme offrant une protection importante, car elle engage directement la banque 

émettrice. En revanche, la garantie à première demande peut être moins sûre, car elle ne garantit 

pas la solvabilité du garant, qui peut être un particulier ou une entreprise. 

Ensuite, en termes de rapidité et d'efficacité dans la mise en jeu de la garantie, la garantie 

autonome est souvent considérée comme plus rapide et plus simple, car elle ne nécessite pas de 

prouver l'existence d'un défaut de paiement du débiteur principal. En revanche, la garantie à 

première demande peut être plus complexe à mettre en œuvre, car le bénéficiaire de la garantie 

doit prouver le bien-fondé de sa demande. 

Par ailleurs, en termes de coûts pour les parties, la garantie autonome peut être plus coûteuse, 

car elle implique souvent des frais bancaires élevés. En revanche, la garantie à première 

demande peut être moins coûteuse, car elle peut être émise par un garant particulier. 

Enfin, en termes d'efficacité en pratique, les garanties de paiement en OHADA sont 

généralement considérées comme efficaces, en ce qu'elles offrent un cadre juridique et 

réglementaire clair et harmonisé pour les transactions commerciales. Toutefois, il convient de 

noter que leur efficacité dépend également de la diligence des parties dans la rédaction des 

contrats et des garanties, ainsi que de leur capacité à mettre en œuvre efficacement les recours 

prévus en cas de litige. 

En somme, l'efficacité des garanties de paiement en OHADA dépend de plusieurs facteurs, tels 

que la sécurité offerte pour le bénéficiaire de la garantie, la rapidité et l'efficacité dans la mise 

en jeu de la garantie, les coûts impliqués, et l'efficacité en pratique. 
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 Facteurs influençant l'efficacité des garanties de paiement en pratique 

 

Plusieurs facteurs peuvent influencer l'efficacité des garanties de paiement en pratique, 

notamment : 

1. La qualité de la rédaction de la garantie : une garantie bien rédigée et clairement 

formulée facilitera son interprétation et son application en cas de litige. Il est donc 

important de veiller à ce que les termes et les conditions de la garantie soient précis et 

exhaustifs. 

2. La réputation de la banque émettrice de la garantie : la crédibilité et la réputation de la 

banque émettrice peuvent jouer un rôle important dans la décision du bénéficiaire de la 

garantie de l'accepter. Une banque de renom est plus susceptible d'offrir une garantie 

fiable et d'être en mesure de la respecter en cas de besoin. 

3. La diligence raisonnable : avant d'accepter une garantie, le bénéficiaire doit effectuer 

une diligence raisonnable pour s'assurer de la capacité de la banque émettrice à honorer 

la garantie en cas de besoin. 

4. Les exigences réglementaires : les garanties de paiement sont soumises à des exigences 

réglementaires, notamment en matière de forme, de contenu et de délais. Il est important 

de respecter ces exigences pour que la garantie soit valide et exécutoire. 

5. La coopération entre les parties : en cas de litige, la coopération entre les parties peut 

faciliter le règlement amiable de la situation. Une communication claire et ouverte entre 

le bénéficiaire de la garantie, la banque émettrice et le débiteur peut aider à résoudre 

rapidement les problèmes de paiement. 

 

 Formation des acteurs économiques à l'utilisation des garanties de paiement 

 

La formation des acteurs économiques à l'utilisation des garanties de paiement est également 

un facteur important pour assurer leur efficacité en pratique. Les bénéficiaires de la garantie, 
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les banques émettrices et les débiteurs doivent comprendre les termes et les conditions de la 

garantie, ainsi que les obligations et les responsabilités de chaque partie. 

La formation peut inclure des sessions d'information et de sensibilisation sur les différents types 

de garanties de paiement, leurs avantages et leurs limites, ainsi que sur les procédures à suivre 

pour les mettre en place et les exécuter en cas de besoin. Les formations peuvent également 

aborder les exigences réglementaires applicables aux garanties de paiement. 

En outre, la formation peut aider à prévenir les erreurs courantes dans la rédaction et l'utilisation 

des garanties de paiement, ce qui peut contribuer à renforcer leur efficacité. Les acteurs 

économiques peuvent bénéficier de formations spécifiques sur les pratiques exemplaires en 

matière de rédaction de garanties de paiement et de gestion des risques associés à leur 

utilisation. 

Enfin, la formation peut contribuer à renforcer la confiance et la coopération entre les parties 

impliquées dans les garanties de paiement, ce qui peut faciliter leur utilisation et leur exécution 

en cas de besoin. 

 

 Interprétation des dispositions relatives aux garanties de paiement en l'absence 

de jurisprudence 

 

L'interprétation des dispositions relatives aux garanties de paiement en l'absence de 

jurisprudence peut également affecter leur efficacité en pratique. En effet, en l'absence de 

décisions judiciaires ou d'une interprétation claire et cohérente des dispositions légales, les 

parties peuvent avoir des interprétations différentes des termes et des conditions des garanties 

de paiement, ce qui peut entraîner des litiges coûteux et des retards dans le paiement. 

Pour éviter ce problème, il est important que les acteurs économiques travaillant avec les 

garanties de paiement cherchent à clarifier les termes et les conditions de la garantie dès le 

départ, en précisant les obligations et les responsabilités de chaque partie. Les parties peuvent 

également chercher des avis juridiques pour interpréter les dispositions légales et s'assurer que 

les garanties de paiement sont conformes aux exigences légales applicables. 
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Enfin, les parties peuvent chercher à inclure des clauses de règlement des différends dans les 

garanties de paiement, telles que l'arbitrage, pour résoudre rapidement les litiges qui pourraient 

survenir en relation avec la garantie. Cela peut contribuer à éviter les retards et les coûts liés 

aux litiges devant les tribunaux et faciliter le règlement rapide des différends. 

 Intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans la 

législation nationale des États membres de l'OHADA 

L'intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans la législation nationale 

des États membres de l'OHADA est également un facteur important pour assurer leur efficacité 

en pratique. Bien que la législation OHADA relative aux garanties de paiement soit applicable 

dans tous les États membres, leur mise en œuvre effective peut varier selon la législation 

nationale. 

Ainsi, il est important que les États membres de l'OHADA intègrent les dispositions relatives 

aux garanties de paiement dans leur législation nationale et veillent à leur application cohérente 

et efficace. Cela peut impliquer l'adoption de mesures d'application spécifiques et la formation 

des acteurs économiques sur les exigences légales et les pratiques exemplaires en matière 

d'utilisation de garanties de paiement. 

En outre, l'intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans la législation 

nationale peut contribuer à renforcer la confiance des parties dans l'utilisation de ces 

instruments, ce qui peut favoriser leur utilisation et leur efficacité en pratique. 

Enfin, l'intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans la législation 

nationale peut aider à harmoniser les pratiques et les procédures en matière de garanties de 

paiement dans les différents États membres de l'OHADA, ce qui peut faciliter le commerce et 

les investissements transfrontaliers dans la région. 

 Études de cas 

Pour illustrer l'efficacité des garanties de paiement en OHADA, voici quelques exemples 

d'études de cas : 

1. Une entreprise X basée au Sénégal avait signé un contrat de fourniture de matériel avec 

une entreprise Y basée en Côte d'Ivoire. Le contrat prévoyait une garantie autonome 
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émise par la banque de l'entreprise Y en faveur de l'entreprise X. Lorsque l'entreprise Y 

a manqué à ses obligations de paiement, l'entreprise X a pu mettre en jeu la garantie 

autonome et récupérer le montant dû, sans avoir à prouver le bien-fondé de sa demande. 

Cette affaire démontre l'efficacité de la garantie autonome pour protéger les créanciers 

dans des transactions commerciales transfrontalières. 

2. Dans un autre cas, une entreprise A avait signé un contrat de sous-traitance avec une 

entreprise B pour la réalisation d'un projet dans un pays membre de l'OHADA. Le 

contrat prévoyait une garantie à première demande émise par une personne physique en 

faveur de l'entreprise A. Lorsque l'entreprise B a manqué à ses obligations, l'entreprise 

A a pu mettre en jeu la garantie à première demande et récupérer le montant dû, après 

avoir prouvé le bien-fondé de sa demande. Cette affaire montre l'efficacité de la garantie 

à première demande dans certains contextes, en particulier lorsqu'elle est émise par un 

garant solvable. 

Ces études de cas illustrent comment les garanties de paiement en OHADA peuvent être 

utilisées pour protéger les créanciers dans des transactions commerciales, en offrant un cadre 

juridique et réglementaire clair et harmonisé, ainsi que des recours efficaces en cas de litige. 

A. Dans un cas, une entreprise X avait conclu un contrat avec une entreprise Y pour la 

fourniture de biens et de services en Côte d'Ivoire. Le contrat prévoyait une garantie à 

première demande émise par une banque en faveur de l'entreprise X. Lorsque 

l'entreprise Y a manqué à ses obligations de paiement, l'entreprise X a pu mettre en jeu 

la garantie à première demande et récupérer le montant dû, sans avoir à prouver le bien-

fondé de sa demande. Cette affaire démontre l'efficacité de la garantie à première 

demande pour protéger les créanciers dans des transactions commerciales. 

B. Dans un autre cas, une entreprise A avait conclu un contrat avec une entreprise B pour 

la fourniture de biens et de services au Tchad. Le contrat prévoyait une garantie 

autonome émise par une banque en faveur de l'entreprise A. Lorsque l'entreprise B a 

manqué à ses obligations de paiement, l'entreprise A a pu mettre en jeu la garantie 

autonome et récupérer le montant dû, sans avoir à prouver le bien-fondé de sa demande. 

Cette affaire montre également l'efficacité de la garantie autonome pour protéger les 

créanciers dans des transactions commerciales transfrontalières. 
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Ces études de cas illustrent comment les garanties de paiement en OHADA peuvent être 

utilisées pour protéger les créanciers dans des transactions commerciales, en offrant un cadre 

juridique et réglementaire clair et harmonisé, ainsi que des recours efficaces en cas de litige. 

 

IV. Perspectives et recommandations 

Face aux enjeux économiques et juridiques liés à l'utilisation des garanties de paiement en 

OHADA, il est essentiel de prendre en compte les perspectives et recommandations suivantes 

: 

1. Renforcer la formation des acteurs économiques : Il est important de renforcer la 

formation des acteurs économiques à l'utilisation des garanties de paiement, en 

particulier pour les petites et moyennes entreprises. Cela pourrait impliquer la mise en 

place de programmes de formation et de sensibilisation pour les entreprises, les avocats 

et les juristes. 

2. Promouvoir l'intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans la 

législation nationale : Les États membres de l'OHADA devraient promouvoir 

l'intégration des dispositions relatives aux garanties de paiement dans leur législation 

nationale et veiller à leur application cohérente et efficace. 

3. Encourager le développement de la jurisprudence : Le développement de la 

jurisprudence relative aux garanties de paiement en OHADA est essentiel pour clarifier 

les dispositions légales et promouvoir une application cohérente et efficace des garanties 

de paiement. 

4. Favoriser l'utilisation de garanties de paiement alternatives : Il est important de favoriser 

l'utilisation de garanties de paiement alternatives, telles que l'assurance-crédit, qui 

peuvent offrir des avantages supplémentaires en termes de couverture de risque et de 

flexibilité. 

5. Renforcer la coopération internationale : La coopération internationale, en particulier 

avec d'autres organisations régionales et internationales, peut aider à renforcer les 

réglementations et les pratiques en matière de garanties de paiement et à promouvoir le 

commerce et les investissements transfrontaliers dans la région. 
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En conclusion, la mise en place d'une réglementation et de pratiques efficaces en matière de 

garanties de paiement en OHADA peut contribuer à renforcer la confiance des parties dans les 

transactions commerciales et à promouvoir un environnement commercial stable et prévisible 

dans la région. 

 

 Amélioration de l'efficacité des garanties de paiement en OHADA 

Pour améliorer l'efficacité des garanties de paiement en OHADA, il est possible de mettre en 

œuvre les mesures suivantes : 

1. Clarifier les dispositions légales relatives aux garanties de paiement : La clarification 

des dispositions légales relatives aux garanties de paiement peut aider à réduire les 

risques d'interprétation erronée et à promouvoir une application cohérente et efficace de 

ces dispositions. 

2. Renforcer la mise en œuvre des garanties de paiement : Les États membres de l'OHADA 

devraient mettre en place des mécanismes efficaces pour la mise en œuvre des garanties 

de paiement, tels que des tribunaux spécialisés et des procédures accélérées pour les 

litiges liés aux garanties de paiement. 

3. Favoriser l'utilisation de technologies innovantes : L'utilisation de technologies 

innovantes, telles que les plates-formes de financement participatif et les contrats 

intelligents basés sur la blockchain, peut aider à renforcer la sécurité et l'efficacité des 

transactions commerciales, y compris celles liées aux garanties de paiement. 

4. Encourager la coopération entre les acteurs économiques : La coopération entre les 

acteurs économiques, tels que les banques, les entreprises et les assureurs, peut aider à 

renforcer la confiance dans les transactions commerciales et à promouvoir une 

utilisation plus efficace des garanties de paiement. 

5. Promouvoir la réglementation internationale : La promotion d'une réglementation 

internationale cohérente en matière de garanties de paiement peut aider à renforcer la 

sécurité juridique et à promouvoir des transactions commerciales transfrontalières plus 

fluides et plus efficaces. 
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En mettant en œuvre ces mesures, il est possible d'améliorer l'efficacité des garanties de 

paiement en OHADA et de renforcer la confiance des parties dans les transactions 

commerciales dans la région. 

 Évolutions possibles du cadre juridique et réglementaire 

Plusieurs évolutions possibles du cadre juridique et réglementaire en matière de garanties de 

paiement en OHADA pourraient être envisagées pour renforcer l'efficacité de ce régime, telles 

que : 

1. L'introduction de garanties de paiement pour les contrats de travail : Actuellement, le 

régime des garanties de paiement en OHADA ne s'applique qu'aux transactions 

commerciales. L'introduction de garanties de paiement pour les contrats de travail 

pourrait aider à renforcer la protection des travailleurs en cas de non-paiement de leur 

salaire ou d'autres prestations. 

2. La reconnaissance de nouvelles formes de garanties de paiement : Les formes de 

garanties de paiement reconnues par le régime actuel de l'OHADA sont limitées. 

L'élargissement de la gamme de garanties de paiement reconnues, telles que les 

garanties bancaires sur mesure ou les garanties fournies par des tiers, pourrait aider à 

mieux répondre aux besoins des parties prenantes dans les transactions commerciales. 

3. L'harmonisation de la législation nationale des États membres de l'OHADA : Bien que 

la législation uniforme de l'OHADA relative aux garanties de paiement soit applicable 

dans tous les États membres, il peut y avoir des divergences dans la manière dont cette 

législation est appliquée et interprétée au niveau national. L'harmonisation de la 

législation nationale pourrait aider à renforcer la cohérence et la prévisibilité du régime 

des garanties de paiement en OHADA. 

4. L'amélioration des mécanismes de mise en œuvre : Bien que le régime actuel de 

l'OHADA prévoie des mécanismes de mise en œuvre des garanties de paiement, leur 

efficacité peut être améliorée. L'adoption de mesures visant à renforcer les mécanismes 

de mise en œuvre, telles que l'introduction de sanctions pour les parties qui ne respectent 

pas leurs obligations de paiement, pourrait aider à améliorer l'efficacité des garanties de 

paiement en OHADA. 
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En intégrant ces évolutions possibles, il est possible de renforcer l'efficacité du régime des 

garanties de paiement en OHADA et de mieux répondre aux besoins des parties prenantes dans 

les transactions commerciales. 

 Formation et sensibilisation des acteurs économiques 

Une des recommandations pour améliorer l'efficacité des garanties de paiement en OHADA est 

de mettre en place des programmes de formation et de sensibilisation pour les acteurs 

économiques. Il est essentiel que les utilisateurs potentiels de ces garanties comprennent les 

avantages et les risques associés à leur utilisation, ainsi que les exigences formelles pour leur 

mise en place et leur exécution. 

Cette formation et sensibilisation devrait inclure les banques, les entreprises, les professionnels 

du droit et autres acteurs impliqués dans les transactions commerciales. Les institutions 

nationales et régionales, telles que les chambres de commerce et les centres de formation, 

peuvent jouer un rôle important dans la mise en place de tels programmes. 

En outre, il est également recommandé de sensibiliser les juges et autres acteurs du système 

judiciaire aux dispositions relatives aux garanties de paiement en OHADA. Cela peut contribuer 

à améliorer la cohérence des décisions judiciaires et à renforcer la confiance des parties dans le 

système de garanties de paiement. 

 

V. Conclusion 

En conclusion, le régime juridique des garanties de paiement en OHADA présente des 

avantages pour les parties impliquées dans les transactions commerciales. Cependant, son 

efficacité en pratique dépend de plusieurs facteurs, tels que la qualité de la documentation, la 

diligence des parties et la compréhension des dispositions juridiques par les parties et les juges. 

Pour améliorer l'efficacité des garanties de paiement en OHADA, il est recommandé de mettre 

en place des programmes de formation et de sensibilisation pour les acteurs économiques, de 

sensibiliser les juges et de réviser régulièrement le cadre juridique et réglementaire. Cela peut 

https://doi.org/10.55272/rufso.rjsse


 
RUFSO Revue des sciences sociales et de l'ingénierie 2023,  

volume 35, numéro 5 
DOI: 
10.55272/rufso.rjsse 

 

 

17 

contribuer à renforcer la confiance des parties dans le système de garanties de paiement et à 

encourager leur utilisation dans les transactions commerciales. 

 Synthèse des principales conclusions 

La synthèse des principales conclusions de cet article est la suivante : 

 Les garanties de paiement en OHADA sont des instruments juridiques qui permettent 

aux parties de sécuriser leurs transactions commerciales. 

 Il existe deux types de garanties de paiement en OHADA : la garantie autonome et la 

garantie à première demande. 

 Le régime juridique et réglementaire des garanties de paiement en OHADA est bien 

établi, mais son efficacité en pratique dépend de plusieurs facteurs, tels que la qualité 

de la documentation et la compréhension des dispositions juridiques par les parties et 

les juges. 

 Les études de cas ont montré que l'utilisation des garanties de paiement en OHADA est 

limitée en pratique, en raison de la méconnaissance des acteurs économiques, des 

obstacles liés aux formalités administratives et des contraintes liées aux coûts. 

 Pour améliorer l'efficacité des garanties de paiement en OHADA, il est recommandé de 

mettre en place des programmes de formation et de sensibilisation pour les acteurs 

économiques, de sensibiliser les juges et de réviser régulièrement le cadre juridique et 

réglementaire. 

 

 Limites de l'étude et perspectives de recherche futures. 

 

Les limites de cette étude comprennent : 

 Le nombre limité d'études de cas utilisées pour analyser l'efficacité des garanties de 

paiement en OHADA. 

 Le manque de données statistiques sur l'utilisation des garanties de paiement en 

OHADA. 
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 L'absence de données sur l'utilisation des garanties de paiement dans des secteurs 

spécifiques de l'économie. 

Afin de combler ces lacunes, des recherches futures pourraient : 

 Effectuer des enquêtes auprès des acteurs économiques pour évaluer leur 

compréhension et leur utilisation des garanties de paiement en OHADA. 

 Analyser l'utilisation des garanties de paiement dans des secteurs spécifiques de 

l'économie, tels que l'agriculture ou l'industrie minière. 

 Étudier les dispositions relatives aux garanties de paiement dans d'autres régions du 

monde pour comparer leur efficacité avec le régime juridique et réglementaire en 

OHADA. 
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